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Directeur scientifique

Maître Jean-Marc TIRARD, Tirard Naudin, Avocat à la Cour d’Appel de Paris, Président de la 
branche française de STEP (Society of Trust and Estate Practitioners)

La fiducie a finalement été introduite dans le droit français, après plusieurs 
tentatives avortées. Son usage a cependant été limité et certains reprochent 
déjà sa timidité à la loi du 19 février dernier. Bien au-delà des débats 
théoriques, la revue fiduciaire vous propose une journée pratique, construite 
autour d’études de cas réels :
• Quand et comment doit-on utiliser la fiducie ?
• Comment concrètement traiter la fiducie aux niveaux fiscal et comptable ?
• Quelles sont les applications pertinentes de la fiducie-sûreté ?

Avec les interventions de :
• M. Philippe Marini, Sénateur de l’Oise, Rapporteur général de la Commission des 
Finances
• M. François Barrière, Maître de Conférences à l’Université Panthéon-Assas (Paris II)
• M. Jean-Paul Béraudo, Conseiller honoraire à la Cour de cassation, vice-président de la 
Cour internationale d’arbitrage de la CCI, Professeur associé à l’université de Paris I 
(Panthéon-Sorbonne) 
• Me Reinhard Dammann, White & Case, Avocat à la cour d'appel de Paris, Chargé de 
cours à Sciences Po Paris 
• Me Jacques Mondino, Avocat à la cour d'appel de Paris, Commissaire aux comptes, 
Membre du groupe de travail sur la Fiducie auprès du Conseil National de la Comptabilité
• Me Jean-Marc Tirard, Tirard Naudin, Avocat à la cour d'appel de Paris, Président de la 
branche française de STEP (Society of Trust and Estate Practitioners)

Objectifs de la journée :
• Maîtriser les applications pratiques de ce nouvel instrument juridique
• Acquérir les techniques des traitements comptables proposés par les projets d ‘avis du 
CNC
• Évaluer les conséquences fiscales de la constitution d’une fiducie

Public concerné :
•- Banquier
•- Avocat
•- Avocat fiscaliste
•- Expert-comptable
•- Responsable financier
•- Conseil Gestion Patrimoine
•- Juriste


